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 CONDITIONS GENERALES DE SERVICE   

 

Dernière version en date du 16 octobre 2008 

 
 
 
 
Les prŽsentes sont conclues entre : 
 
- La sociŽtŽ OVH, SAS, sociŽtŽ de droit fran•ais, Žlisant domicile 140 Quai du Sartel 59100 Roubaix, 
inscrite au RCS de Roubaix au numŽro B424 761 419, reprŽsentŽe par M. KLABA, ci-dessous nommŽe 
OVH,  
 
- et entre toute personne physique ou morale, particulier ou professionnel, de droit privŽ ou de droit 
public souhaitant sÕengager dans une ou plusieurs des prestations fournies par la sociŽtŽ OVH, ci-apr•s 
nommŽe le Client. 
 
 
ARTICLE 1  : OBJET 
 
Le Client reconna”t avoir vŽrifiŽ l'adŽquation du Service ˆ ses besoins et avoir re•u de OVH toutes les 
informations et conseils qui lui Žtaient nŽcessaires pour souscrire au prŽsent engagement en 
connaissance de cause. 
 
Le prŽsent contrat a pour objet de dŽfinir  les conditions techniques et financi•res dans lesquelles OVH 
s'engage avec le Client. 
 
Les prŽsentes conditions gŽnŽrales de service complŽtŽes le cas ŽchŽant par des conditions 
particuli•res et/ou annexes proposŽes par OVH sont applicables, ˆ l'exclusion de toutes autres 
conditions et notamment celles du Client, ˆ toute commande par le Client de prestations de la sociŽtŽ 
OVH.  
 
Les prestations offertes par OVH ˆ titre gratuit sont Žgalement rŽgies par les prŽsentes conditions 
gŽnŽrales de service. 
 
 
ARTICLE 2 : OBLIGATIONS DE OVH 
 
OVH s'engage ˆ apporter tout le soin et toute la diligence nŽcessaires ˆ la fourniture d'un Service de 
qualitŽ conformŽment aux usages de la profession et ˆ l'Žtat de l'art. OVH ne rŽpond que d'une 
obligation de moyen. 
 
 
ARTICLE 3 :  RESPONSABILITE DE OVH 
 
La responsabilitŽ de OVH ne sera pas engagŽe : 
 
Si l'exŽcution du contrat, ou de toute obligation incombant ˆ OVH au titre des prŽsentes, est emp•chŽe, 
limitŽe ou dŽrangŽe du fait d'incendie, explosion, dŽfaillance des rŽseaux de transmission, 
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effondrement des installations, ŽpidŽmie, tremblement de terre, inondation, panne d'ŽlectricitŽ, guerre, 
embargo, loi, injonction, demande ou exigence de tout gouvernement, gr•ve, boycott retrait 
d'autorisation de l'opŽrateur de tŽlŽcommunication, ou autre circonstance hors du contr™le raisonnable 
de OVH ("Cas de Force Majeure"), alors OVH, sous rŽserve d'une prompte notification au Client, devra 
•tre dispensŽe de l'exŽcution de ses obligations dans la limite de cet emp•chement, limitation ou 
dŽrangement, et le Client sera de la m•me mani•re dispensŽ de l'exŽcution de ses obligations dans la 
mesure o• les obligations de cette partie sont relatives ˆ l'exŽcution ainsi emp•chŽe, limitŽe ou 
dŽrangŽe, sous rŽserve que la partie ainsi affectŽe fasse ses meilleurs efforts pour Žviter ou pallier de 
telles causes d'inexŽcution et que les deux parties proc•dent avec promptitude d•s lors que de telles 
causes auront cessŽ ou ŽtŽ supprimŽes. La partie affectŽe par un Cas de Force Majeure devra tenir 
l'autre partie rŽguli•rement informŽe par courrier Žlectronique des pronostics de suppression ou de 
rŽtablissement de ce Cas de Force Majeure. 
 
Si les effets d'un Cas de Force Majeure devaient avoir une durŽe supŽrieure ˆ 30 jours, ˆ compter de la 
notification du cas de force majeure ˆ l'autre partie,  le contrat pourra •tre rŽsiliŽ de plein droit ˆ la 
demande de l'une ou l'autre partie, sans droit ˆ indemnitŽ de part et d'autre. 
 
soit encore du fait du Client, notamment dans les cas ci-apr•s : 
 

• dŽtŽrioration de l'application, 
• mauvaise utilisation des terminaux par le Client ou par sa Client•le, faute, nŽgligence, omission 

ou dŽfaillance de sa part, non-respect des conseils donnŽs, 
• divulgation ou utilisation illicite du mot de passe remis confidentiellement au Client, 
• faute, nŽgligence ou omission d'un tiers sur lequel OVH n'a aucun pouvoir de contr™le ou de 

surveillance, 
• demande d'interruption temporaire ou dŽfinitive du Service Žmanant d'une autoritŽ 

administrative ou judiciaire compŽtente, ou notification d'un tiers au sens de l'article 6 de la 
LCEN, 

• destruction partielle ou totale des informations transmises ou stockŽes ˆ la suite d'erreurs 
imputables directement ou indirectement au Client. 

 
Les rŽparations dues par OVH en cas de dŽfaillance du Service qui rŽsulterait d'une faute Žtablie ˆ son 
encontre correspondront au prŽjudice direct, personnel et certain liŽ ˆ la dŽfaillance en cause, ˆ 
l'exclusion expresse de tout dommage indirect tel que, notamment,  prŽjudice commercial, perte de 
commandes, atteinte ˆ l'image de marque, trouble commercial quelconque, perte de bŽnŽfices ou de 
Clients (par exemple, divulgation inopportune d'informations confidentielles les concernant par suite de 
dŽfectuositŽ ou de piratage du syst•me, action d'un tiers contre le Client, etc.). 
 
En tout Žtat de cause, le montant des dommages et intŽr•ts qui pourraient •tre mis ˆ la charge de OVH, 
si sa responsabilitŽ Žtait engagŽe, sera limitŽ au montant des sommes effectivement versŽes par le 
Client ˆ OVH pour la pŽriode considŽrŽe ou facturŽes au Client par OVH ou au montant des sommes 
correspondant au prix de la prestation, pour la part du Service pour laquelle la responsabilitŽ de OVH a 
ŽtŽ retenue. Sera pris en considŽration le montant le plus faible de ces sommes.  
 
OVH n'effectue aucune sauvegarde spŽcifique des donnŽes hŽbergŽes. Il appartient en consŽquence 
au Client de prendre toutes mesures nŽcessaires ˆ la sauvegarde de ses donnŽes en cas de perte, ou 
de dŽtŽrioration des donnŽes confiŽes, quelle qu'en soit la cause, y compris celle non expressŽment 
visŽe par les prŽsentes.  
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Le Client reconna”t qu'aucune stipulation des prŽsentes ne le dŽgagera de l'obligation de payer tous les 
montants dus ˆ OVH au titre des prestations rŽalisŽes. 
 
 
ARTICLE 4 :  OBLIGATIONS ET RESPONSABILITE DU CLIENT 
 
Le Client sÕengage ˆ disposer du pouvoir, de l'autoritŽ et de la capacitŽ nŽcessaires ˆ la conclusion et ˆ 
lÕexŽcution des obligations prŽvues aux prŽsentes. 
 
OVH recommande au Client de lire le contrat de dŽontologie ˆ lÕadresse suivante : 
http://www.ovh.com/fr/espaceclients/documents_legaux/deontologique.pdf et de respecter ces r•gles 
pour toute communication sur Internet. 
 
Le Client s'engage ˆ communiquer, lors de la crŽation de son compte client et ˆ chaque modification de 
celles-ci, ses coordonnŽes et informations bancaires exactes et mises ˆ jour ˆ OVH. 
 
Le Client est le responsable entier et exclusif des mots de passe nŽcessaires ˆ l'utilisation de son 
Service. OVH dŽgage toute responsabilitŽ pour toute utilisation illicite ou frauduleuse des mots de 
passe mis ˆ la disposition du Client. La fourniture des mots de passe est considŽrŽe comme 
confidentielle. Toute suspicion d'une divulgation, intentionnelle ou non, des mots de passe fournis, 
engage la responsabilitŽ unique du Client ˆ l'exclusion de celle d'OVH. En cas dÕune demande de 
changement du mot de passe par le Client, OVH facturera ce service au temps passŽ sur cette 
opŽration. 
 
Le Client supportera seul les consŽquences du dŽfaut de fonctionnement du service consŽcutif ˆ toute 
utilisation, par les membres de son personnel ou par toute personne auquel le Client aura fourni son (ou 
ses) mot(s) de passe. De m•me, le Client supporte seul les consŽquences de la perte du ou des mots 
de passe prŽcitŽs. 
 
Le Client s'engage ˆ respecter l'ensemble des prescriptions lŽgales et rŽglementaires en vigueur, et en 
particulier celles relatives ˆ l'informatique, aux fichiers, aux libertŽs et ˆ la propriŽtŽ intellectuelle, ainsi 
que les droits des tiers, et s'engage notamment ˆ faire toute dŽclaration des traitements aupr•s de la 
Commission Nationale de l'Informatique et des LibertŽs (C.N.I.L.). Le Client s'engage par ailleurs ˆ 
prendre toutes les assurances nŽcessaires aupr•s d'un organisme notoirement solvable afin de couvrir 
tous les dommages qui lui seraient imputables dans le cadre du prŽsent contrat ou de son exŽcution. 
 
Le Client dŽclare accepter pleinement toutes les obligations lŽgales dŽcoulant de la propriŽtŽ de ses 
services, OVH ne pouvant •tre recherchŽ ni inquiŽtŽ ˆ cet Žgard pour quelque cause que ce soit, 
notamment en cas de violation de lois ou r•glements applicables aux services du Client. Le non-respect 
par le Client des points visŽs ci-dessus et des points visŽs aux conditions particuli•res, et notamment 
toute activitŽ susceptible d'engendrer une responsabilitŽ civile et/ou pŽnale entra”nera le droit pour OVH 
de dŽc‰bler et/ou d'interrompre sans dŽlai et sans mise en demeure prŽalable les services du Client et 
de rŽsilier immŽdiatement et de plein droit le contrat, sans prŽjudice du droit ˆ tous dommages et 
intŽr•ts auxquels OVH pourrait prŽtendre. 
 
Le Client s'engage ˆ rŽgler directement ˆ l'auteur de la rŽclamation toute somme que celui-ci exigerait 
de OVH. En outre, le Client s'engage ˆ intervenir sur demande de OVH ˆ toute instance engagŽe 
contre cette derni•re ainsi qu'ˆ garantir OVH de toutes les condamnations qui seraient prononcŽes 
contre elle ˆ cette occasion. En consŽquence, le Client s'engage ˆ faire son affaire personnelle de toute 
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rŽclamation et/ou procŽdure quelle qu'en soit la forme, l'objet ou la nature qui serait formŽe contre OVH 
et qui se rattacherait aux obligations mises ˆ la charge du Client au titre du prŽsent contrat.  
 
Le Client s'engage ˆ informer OVH dans les 48 heures de toute modification concernant sa situation, et 
dans les 24 heures de toute perte Žventuelle des mots de passe. 
 
Le Client, pour tout contact avec OVH, s'engage ˆ formuler clairement sa demande, selon les r•gles 
d'usage. 
 
 
ARTICLE 5 :  SUPPORT TECHNIQUE 
 
OVH met ˆ la disposition du Client un support technique : 
 

• sur le site web http://www.ovh.com/fr/espaceclients/support/  
• ou par tŽlŽphone aux numŽros de tŽlŽphone renseignŽs sur le site http://www.ovh.com. 

 
Selon les offres, le Client a acc•s aux niveaux suivants : 
 
Niveau 1 - Assistance : OVH s'engage ˆ informer le Client du dŽroulement de sa commande. OVH 
s'engage ˆ vŽrifier le bon fonctionnement des caractŽristiques du Service. OVH s'engage ˆ remŽdier 
aux dysfonctionnements relevant de sa responsabilitŽ exclusive. 
 
Niveau 2 - Conseil : OVH met ˆ la disposition du Client des ressources documentaires. Sous rŽserve 
de disponibilitŽs, OVH s'engage ˆ communiquer au Client la ressource documentaire la plus adaptŽe ˆ 
sa problŽmatique. OVH s'efforcera de mettre ˆ jour rŽguli•rement ses ressources documentaires. 
 
Niveau 3 - InfogŽrance : OVH propose la mise en Ïuvre de ses ressources documentaires sur 
demande spŽcifiques du Client. Un devis estimatif de l'intervention sera Žtabli et soumis ˆ l'acceptation 
du Client. OVH se rŽserve le droit de refuser une demande d'intervention pour motifs lŽgitimes ou 
justifiŽs. 
 
 
ARTICLE 6 :  EXECUTION, TARIF et PAIEMENT 
 
6.1. CrŽation du compte client  
 
Pour toute commande de Service aupr•s dÕOVH, le Client doit crŽer un compte client comprenant ses 
coordonnŽes et informations bancaires exactes et mises ˆ jour. Ce compte client est activŽ par lÕenvoi 
par OVH dÕun SMS ou dÕun courrier postal adressŽ selon les coordonnŽes communiquŽes dans le 
compte client.  
 
6.2 Confirmation de la commande 
 
OVH accuse rŽception sans dŽlai au Client, par courrier Žlectronique, du bon de commande et du 
paiement effectuŽ, et lÕinforme de la mise en Ïuvre du Service commandŽ dans les conditions dŽcrites 
ci-apr•s. 
 
6.3 ExŽcution de la commande  
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La mise ˆ disposition du service intervient apr•s activation du compte client par OVH dans les 
conditions dŽcrites ˆ lÕarticle 6.1 et dans un dŽlai maximal de 7 jours ˆ compter du paiement effectif du 
bon de commande par le Client.  
Le paiement effectif est rŽalisŽ d•s lors que les sommes correspondantes au Service sont crŽditŽes sur 
le compte dÕOVH. 
PassŽ ce dŽlai et ˆ dŽfaut de mise ˆ disposition du service par OVH, le Client est en droit de demander 
l'annulation de la transaction et le remboursement des sommes dŽjˆ versŽes. 
 
6.4. Tarif 
 
Les tarifs en vigueur pour les diffŽrentes prestations proposŽes par OVH sont disponibles en 
consultation en ligne sur le site http://www.ovh.com et sur demande aupr•s d' OVH, ˆ l'adresse 
suivante : OVH, SAS : 140 Quai du Sartel Ð 59100 ROUBAIX. 
 
Les services ou prestations commandŽs sont mentionnŽs dans le bon de commande ; ils s'entendent 
toutes taxes comprises sauf indication contraire et sont payables en euros. 
 
OVH se rŽserve la facultŽ de modifier ses prix ˆ tout moment, sous rŽserve d'en informer le Client par 
courrier Žlectronique ou par un avertissement en ligne sur le site http://www.ovh.com un mois ˆ l'avance 
si les nouveaux tarifs hors taxes sont moins favorables au Client. Dans cette hypoth•se, le Client 
disposera ˆ compter de cette information d'un dŽlai d'un mois pour rŽsilier le prŽsent contrat sans 
pŽnalitŽ. A dŽfaut, le Client sera rŽputŽ avoir acceptŽ les nouveaux tarifs. Les modifications de tarifs 
seront applicables ˆ tous les contrats et notamment ˆ ceux en cours d'exŽcution. 
 
OVH se rŽserve le droit de rŽpercuter, sans dŽlai, toute nouvelle taxe ou toute augmentation de taux 
des taxes existantes. 
 
Les prestations fournies par OVH sont payables ˆ la commande. Le Client est seul responsable du 
paiement de l'ensemble des sommes dues au titre du contrat de prestations de services OVH. De 
convention expresse et sauf report sollicitŽ ˆ temps et accordŽ par OVH de mani•re particuli•re et 
Žcrite, le dŽfaut total ou partiel de paiement ˆ l'ŽchŽance de toute somme due au titre du contrat 
entra”nera de plein droit et sans mise en demeure prŽalable : 
 

- l'exigibilitŽ immŽdiate de toutes les sommes restant dues par le Client au titre du contrat, quel 
que soit le mode de r•glement prŽvu ; 

- la suspension de toutes les prestations en cours, quelle que soit leur nature, sans prŽjudice 
pour OVH d'user de la facultŽ de rŽsiliation du contrat ; 

- l'impossibilitŽ de souscrire de nouvelles prestations ou de les renouveler ; 
- l'application d'un intŽr•t ˆ un taux Žgal ˆ 12% sans que celui-ci ne puisse •tre infŽrieur ˆ une 

fois et demi le taux de lÕintŽr•t lŽgal en vigueur en France. 
 
Tout dŽsaccord concernant la facturation et la nature des services devront •tre exprimŽs par courrier 
Žlectronique ˆ l'adresse support@ovh.com dans un dŽlai d'un mois apr•s Žmission du bon de 
commande. 
 
Dans l'hypoth•se o• des frais seraient exposŽs par OVH, cette derni•re en informera le Client et lui 
communiquera les justificatifs et la facture correspondant. Le Client devra alors rŽgler la somme due en 
euros. 
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6.5. Paiement 
 
Le paiement s'effectue en ligne par carte bancaire au moment de la conclusion du contrat contrat ou 
chaque mois en cas dÕabonnement. 
 
Le Client a  la possibilitŽ d'effectuer un r•glement par ch•que ˆ condition quÕil Žmane dÕun 
Žtablissement bancaire situŽ sur le Territoire Fran•ais (en raison des frais ŽlevŽs ˆ notre charge), par 
Mandat Cash, par Mandat Administratif ou par Mandat International. 
 
Il appartient au Client de choisir le mode de paiement adaptŽ au service commandŽ et ˆ son dŽlai 
d'exŽcution. 
 
6.6. DurŽe 
 
Le service a pour durŽe celle prŽvue ˆ la commande. Les donnŽes seront effacŽes ˆ l'expiration du 
service. 
 
OVH s'engage ˆ effectuer, au minimum, trois rappels par courrier Žlectronique avant l'expiration du 
service. 
 
6.7. Renouvellement de service 
 
OVH notifiera au Client par le biais de courriers Žlectroniques adressŽs au contact de facturation du 
Client (adresse e-mail ˆ tenir ˆ jour, sous la responsabilitŽ du Client) avant lÕŽchŽance, l'obligation 
d'acquitter le prix pour le renouvellement du service, lorsque celui-ci est possible. 
 
Tout dŽfaut de paiement ou paiement irrŽgulier, c'est ˆ dire, notamment, d'un montant erronŽ, ou 
incomplet, ou ne comportant pas les rŽfŽrences requises, ou effectuŽ par un moyen ou une procŽdure 
non acceptŽs par OVH, sera purement et simplement ignorŽ et provoquera le rejet par OVH de la 
demande d'enregistrement ou de renouvellement. 
 
S'agissant d'un renouvellement payŽ par ch•que, il appartient au Client de solliciter le renouvellement 
avec un dŽlai suffisant de sorte que le ch•que soit effectivement re•u par OVH avant expiration du 
service. 
 
Le renouvellement automatique du Service est activŽ pour l'ensemble des Services souscrits par le 
Client aupr•s d'OVH, cette fonction peut toutefois •tre dŽsactivŽe par le Client par l'intermŽdiaire de son 
interface de gestion, au plus tard 15 jours avant lÕexpiration du Service souscrit. 
 
La souscription de certains services peut Žgalement •tre soumise ˆ l'obligation de souscrire au service 
d'abonnement. 
 
Ces deux formules sont exŽcutŽes dans les conditions suivantes :  
 
Par dŽrogation aux dispositions de lÕarticle 6.4, les sommes dues au titre du renouvellement 
automatique du Service sont prŽlevŽes par OVH cinq (5) jours avant lÕexpiration du Service souscrit. 
 
Les sommes dues par le Client au titre du renouvellement automatique sont prŽlevŽes 
automatiquement sur son compte ou sa carte bancaire.  
 



 

 7/11 
SAS OVH, 140 Quai du Sartel Ð 59100 Roubaix Ð France 

TŽlŽphone : 0899 701 761 (1.349 ! TTC lÕappel, et 0.337 ! TTC/mn) Ð Fax : + 33 (0) 3 20 20 09 58 Ð Site Internet : www.ovh.com - Hotline : http://ovh.com/fr/contact/support/ 
SAS au capital de 500 000 ! RCS Roubaix Ð Tourcoing 424 761 419 00011 Ð Code APE 721Z - N¡ TVA : FR 22-424-761-419-00011 

En l'absence de moyens de paiement enregistrŽs aupr•s d'OVH pour le paiement du renouvellement du 
service ou en cas dÕŽchec du paiement, OVH informera le Client, dans la mesure du possible, du besoin 
de mettre ˆ jour ou de communiquer ses informations de paiement par courriel et par tout autre moyen 
qu'elle estime nŽcessaire dix (10) jours avant l'expiration du service souscrit, ˆ charge pour le Client de 
communiquer les informations nŽcessaires au plus tard cinq (5) jours avant la date dÕexpiration du 
Service souscrit. 
 
OVH ne saurait voir sa responsabilitŽ engagŽe en cas de non renouvellement d'un service suite ˆ un 
paiement non honorŽ ou non rŽgularisŽ par le Client. 
 
Le syst•me de paiement par carte bancaire Žlectronique qui se caractŽrise par la gŽnŽration d'un 
numŽro de carte unique pour chaque transaction bancaire rŽalisŽe sur le rŽseau internet ne peut •tre 
utilisŽ pour effectuer le paiement par renouvellement automatique. 
 
Le Client est expressŽment informŽ et accepte quÕen cas de non respect des dispositions qui prŽc•dent, 
le service sera immŽdiatement suspendu ˆ sa date dÕexpiration et un dŽlai de 48 heures sera accordŽ 
au Client pour rŽcupŽrer les donnŽes hŽbergŽes sur son service d'hŽbergement mutualisŽ ou son 
serveur dŽdiŽ. A l'expiration de ce dŽlai, l'ensemble des donnŽes sera effacŽ par OVH et le service 
recyclŽ. OVH ne conservera aucune donnŽe au-delˆ de ce dŽlai. Il appartient en consŽquence au Client 
de procŽder ˆ toutes les sauvegardes nŽcessaires. 
 
En cas de renouvellement automatique du Service, un nouveau contrat dÕune durŽe identique dŽbute. 
 
Dans lÕhypoth•se dÕun abonnement, le Service, souscrit pour une durŽe initiale, est renouvelŽ par tacite 
reconduction pour une durŽe identique.  
 
 
ARTICLE 7 :  RESILIATION, LIMITATION ET SUSPENSION DU SERVICE 
 
7.1. Le contrat est rŽsiliŽ de plein droit ˆ son ŽchŽance. Il peut •tre renouvelŽ ˆ partir du site 
http://www.ovh.com, moyennant le versement par le Client du prix correspondant, dans les conditions 
prŽvues ˆ l'article 6. 
 
7.2. Chaque partie peut rŽsilier de plein droit et sans indemnitŽ le contrat en cas de force majeure 
subsistant plus de trente jours 
 
7.3. Pour une rŽsiliation avant ŽchŽance du contrat, le Client est libre de rŽsilier le contrat par simple 
envoi postal ˆ l'adresse  OVH Ð 140 Quai du Sartel Ð 59100 Roubaix, 
de la demande qui se trouve ˆ lÕadresse suivante : 
http://www.ovh.com/fr/espaceclient/procedures/  
et le Client ne pourra prŽtendre au remboursement par OVH des sommes dŽjˆ versŽes.  
 
7.4. Dans tous les autres cas de manquement par l'une des parties ˆ l'une ou l'autre de ses obligations 
au titre du contrat non rŽparŽ dans un dŽlai de 7 jours ˆ compter soit d'un courrier Žlectronique adressŽ 
par la partie plaignante notifiant les manquements en cause, soit de toute autre forme de notification 
faisant foi adressŽe par la dite partie, le contrat sera rŽsiliŽ de plein droit, sans prŽjudice de tous 
dommages et intŽr•ts Žventuels qui pourraient •tre rŽclamŽs ˆ la partie dŽfaillante. 
 
La date de notification de la lettre comportant les manquements en cause sera la date du cachet de la 
poste, lors de la premi•re prŽsentation de la lettre. 
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7.5. OVH se rŽserve le droit d'interrompre le service du Client si ce service constitue un danger pour le 
maintien de la sŽcuritŽ ou de la stabilitŽ de la plate-forme d'hŽbergement de OVH. Dans la mesure du 
possible, OVH informera prŽalablement le Client. 
 
En cas de nŽcessitŽ, OVH se rŽserve la possibilitŽ d'interrompre le service pour procŽder ˆ une 
intervention technique, afin d'amŽliorer son fonctionnement ou pour toute opŽration de maintenance. 
 
Dans le cadre d'un contrat d'abonnement, le Client peut rŽsilier le contrat ˆ tout moment sous rŽserve 
de l'envoi en courrier recommandŽ avec accusŽ de rŽception du formulaire de rŽsiliation ŽditŽ depuis 
son interface de gestion, ˆ l'adresse renseignŽe dans l'article 14.4 des prŽsentes. 
ConformŽment ˆ l'article L121-84-2 du Code de la consommation, toute demande de rŽsiliation du 
contrat par le Client sera effective ˆ compter du lendemain de la date de rŽception par OVH, sous 
rŽserve que le Client ait prŽcisŽ l'ensemble des informations requises permettant son identification. 
Le Client pourra par ailleurs demander que cette rŽsiliation prenne effet plus de dix jours apr•s la 
rŽception, par OVH, de sa demande de rŽsiliation.  
 
 
ARTICLE 8  : CONDITIONS D'EXPLOITATION 
 
Le Client reconna”t par les prŽsentes que les fluctuations de la bande passante et les alŽas du 
fournisseur d'acc•s sont des ŽlŽments pouvant entra”ner une discontinuitŽ dans les prestations offertes 
par la sociŽtŽ OVH, et extŽrieure ˆ ses moyens techniques.  
 
Par ailleurs, le service est restreint, limitŽ ou suspendu de plein droit par OVH  :  
 

• s'il appara”t que le Client utilise les services qui lui sont fournis pour une activitŽ, quelle quÕelle 
soit, qui ne serait pas conforme au Contrat de DŽontologie sur le site web : 
http://www.ovh.com/fr/espaceclients/documents_legaux/deontologique.pdf  
ou aux prŽsentes conditions gŽnŽrales ; 

 
• en application des conditions particuli•res applicables ; 

 
• si OVH re•oit un avis ˆ cet effet notifiŽ par une autoritŽ compŽtente, administrative, arbitrale ou 

judiciaire, conformŽment aux lois applicables appropriŽes, ou par un tiers, et notamment 
conformŽment ˆ la loi de Confiance pour l'Economie NumŽrique du 21 juin 2004 ; 

 
• si les coordonnŽes indiquŽes dans le compte client apparaissent fausses, inexactes ou non 

actualisŽes. 
 
 
ARTICLE 9 :  INFORMATION DU CLIENT ET CONFORMITE DU SERVICE 
 
Le Client reconna”t avoir vŽrifiŽ l'adŽquation du matŽriel et du service ˆ ses besoins et avoir re•u de 
OVH toutes les informations et conseils qui lui Žtaient nŽcessaires pour souscrire au prŽsent 
engagement en connaissance de cause. 
 
OVH se rŽserve le droit de contr™ler le respect des conditions d'utilisation du service. 
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ARTICLE 10 :  TOLERANCE 
 
Le fait que OVH ne se prŽvale pas ˆ un moment donnŽ de l'une quelconque des prŽsentes conditions 
gŽnŽrales et/ou tol•re un manquement par l'autre partie ˆ l'une quelconque des obligations visŽes dans 
les prŽsentes conditions gŽnŽrales ne peut •tre interprŽtŽe comme valant renonciation par OVH ˆ se 
prŽvaloir ultŽrieurement de l'une quelconque desdites conditions. 
 
 
ARTICLE 11 :  DONNEES PERSONNELLES 
 
OVH informe le Client que ses donnŽes sont enregistrŽes, et ont fait l'objet d'une dŽclaration aupr•s de 
la Commission Nationale Informatique et LibertŽ, enregistrŽe sous le numŽro 634232 conformŽment 
aux dispositions de la loi n¡ 78-17 du 6 janvier 1978, ˆ des fins de gestion de la relation Client. 
 
En consŽquence, le Client dispose d'un droit dÕacc•s, de modification, de rectification ou de 
suppression de ses donnŽes collectŽes, en contactant simplement OVH, ˆ l'adresse 140 Quai du Sartel 
Ð 59100 Roubaix. 
 
Les donnŽes transmises par le Client sont conservŽes le temps lŽgal nŽcessaire ˆ l'administration de la 
preuve. OVH s'interdit toute divulgation, toute revente des donnŽes nominatives relatives au Client, 
sous rŽserve de dispositions contraires dans les conditions particuli•res. Seules les filiales de OVH 
peuvent Žgalement y avoir acc•s. 
 
 
ARTICLE 12 :  DROIT DE RETRACTATION 
 
Par dŽrogation ˆ lÕarticle L.121-20-1, 1¡ du Code Fran•ais de la Consommation et pour tout nouveau 
contrat souscrit, OVH accorde au Client un droit de rŽtractation de 7 (sept) jours francs ˆ compter de la 
date de fourniture de services, m•me si lÕexŽcution de la prestation a dŽjˆ commencŽ sur demande du 
Client et donne droit pour le Client au remboursement par tout moyen de paiement des sommes dŽjˆ 
versŽes dans les meilleurs dŽlai et au plus tard trente (30) jours apr•s la date ˆ laquelle le Client a 
exercŽ son droit de rŽtractation. 
 
Ce droit de rŽtractation sÕeffectue par e-mail sur le service support qui se trouve ˆ lÕadresse suivante : 
http://ovh.com/fr/contact/support/ , rubrique Facturation ou par tŽlŽphone aux numŽros de tŽlŽphone 
indiquŽs sur le site de OVH. Toute demande de rŽtractation qui ne respecterait pas le dŽlai lŽgal ou les 
formalitŽs de lÕalinŽa prŽcŽdent ne sera pas prise en considŽration. 
 
 
ARTICLE  13  :  MODIFICATION 
 
Les conditions gŽnŽrales et particuli•res en ligne prŽvalent sur les conditions gŽnŽrales et particuli•res 
imprimŽes. Les parties conviennent que OVH peut, de plein droit, modifier son service sans autre 
formalitŽ que d'en informer le Client par un avertissement en ligne et/ou de porter ses modifications 
dans les conditions gŽnŽrales en ligne. Toute modification ou introduction de nouvelles options 
d'abonnement fera l'objet d'une information en ligne sur le site localisŽ ˆ l'adresse URL 
http://www.ovh.com/ ou l'envoi d'un courrier Žlectronique au Client. Dans cette hypoth•se, le Client 
peut, en dŽrogation ˆ l'article 7, rŽsilier le contrat dans un dŽlai de trente jours ˆ compter de l'entrŽe en 
vigueur de ces modifications. 
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ARTICLE 14 :   DISPOSITIONS GENERALES 
 
14.1 DivisibilitŽ 
 
La nullitŽ d'une des clauses du contrat de prestations de services souscrit aupr•s de OVH,  en 
application notamment d'une loi, d'un r•glement ou ˆ la suite d'une dŽcision d'une Juridiction 
compŽtente passŽe en force de chose jugŽe n'entra”nera pas la nullitŽ des autres clauses du contrat de 
prestations de services qui garderont leur plein effet et portŽe.  
 
Dans ce cas, les parties devront dans la mesure du possible remplacer la disposition annulŽe par une 
disposition valable correspondant ˆ l'esprit et ˆ l'objet des Conditions contractuelles. 
 
14.2 IntitulŽs 
 
Les intitulŽs des articles des Conditions contractuelles ont pour seul but de faciliter les rŽfŽrences et 
n'ont pas par eux-m•mes, une valeur contractuelle ou une signification particuli•re. 
 
14.3 Conditions particuli•res et Annexes 
 
Les conditions particuli•res et Žventuelles annexes sont incorporŽes par rŽfŽrence aux Conditions 
gŽnŽrales de services de OVH et sont indissociables desdites Conditions gŽnŽrales. LÕensemble de ces 
documents sont dŽnommŽs dans le prŽsent document ÇConditions GŽnŽrales È. 
 
L'ensemble des documents incorporŽs au prŽsent contrat par rŽfŽrence peut •tre consultŽ par le Client 
aux adresses indiquŽes sur le site http://www.ovh.com/fr/espaceclients/documents_legaux/.Ces 
documents sont en outre sujets ˆ modifications ou Žvolutions. 
 
14.4 Communications 
 
Pour tout Žchange d'informations par courrier Žlectronique, la date et l'heure du serveur d'OVH feront foi 
entre les Parties. Ces informations seront conservŽes par OVH pendant toute la pŽriode des relations 
contractuelles. 
 
Toutes les notifications, communications, mises en demeure prŽvues par les Conditions gŽnŽrales 
seront rŽputŽes avoir ŽtŽ valablement dŽlivrŽes si elles sont adressŽes par lettre recommandŽe avec 
demande d'avis de rŽception ˆ : 
 

• Pour OVH : 140 Quai du Sartel Ð 59100 ROUBAIX 
 

• Pour le Client : ˆ l'adresse postale et/ou e-mail quÕil a fourni ˆ OVH 
 
14.5 PublicitŽ et promotion 
 
OVH pourra ˆ l'occasion de publicitŽ, manifestations, dans les colloques et publications spŽcialisŽes sur 
les marchŽs professionnels, se prŽvaloir des services fournis au Client ainsi que sur ses documents 
commerciaux et/ou sa plaquette.  
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ARTICLE 15 :  ATTRIBUTION DE COMPETENCE 
 

EN CAS DE LITIGE AVEC UN CLIENT NON CONSIDERE COMME 
CONSOMMATEUR AU  SENS DU CODE DE LA CONSOMMATION, 
COMPETENCE EXPRESSE EST ATTRIBUEE AU TRIBUNAL DE 
COMMERCE DE ROUBAIX (F RANCE), NONOBSTANT PLURALITE DE 
DEFENDEUR OU APPEL EN GARANTIE, Y COMPRIS POUR LES 
MESURES DÕURGENCE, CONSERVATOIRES EN REFERE OU SUR 
REQUETE. 

 
 
ARTICL E 16  : LOI APPLICABLE 
 
Le prŽsent contrat est rŽgi par la loi fran•aise. Il est en ainsi pour les r•gles de fond comme pour les 
r•gles de forme, ˆ l'exclusion, d'une part, des r•gles de conflit prŽvues par la loi Fran•aise, et d'autre 
part, des dispositions de la loi Fran•aise qui seraient contraires au prŽsent Contrat. 


